
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 28 (1920)

Heft: 4

Quellentext: Réflexions sur l'avenir de la noblesse du pays de Vaud

Autor: Gingins, Fritz de

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 12.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— ii4 —

RfiFLEXIONS SUR L'AVENIR DE LA NOBLESSE

DU PAYS DE VAUD

Le document que nous publions ci-dessous fait suite, dans une
certaine mesure, ä celui que nos abonnds ont pu lire dans le precedent

numdro. Ce Memoire fut dcrit probablement en 1839 par le
baron Fritz de Gingins qui, avec six autres personnes, se proposa
de fonder une association et une Cais>e mutuelle entre les mem-
bres de l'ancienne noblesse du Pays de Vaud. Ce document i;eflete

l'opinion d'une partie au moins des gentilshommes du Pays de
Vaud en 1830 : il montre le chemin parcouru par nos contrees au

point de vue social et politique depuis 1656 et merite d'etre
conserve. Nous remercions M. de Mandrot, ä La Sarra, denousl'avoir
communique. Eug. M.

J'ai souvent reflechi ä la position precaire ou les

gentilshommes du Pays de Vaud se trouvent places par suite des

revolutions qui ont bouleverse la Suisse depuis quarante ans

(1839). Leur position sociale est evidemment plus compromise

que celle de la noblesse des pays voisins. En France

et en Savoie, la noblesse a ete frappee avec plus de violence

et de rigueur, mais quoiqu'elle ait perdu ses privileges et
une partie de son ancienne fortune, les souvenirs qui se

rattachent aux noms illustres et aux services rendus dans

les emplois publics, les grandes proprietes territoriales
qu'elle possede et les indemnites que la Restauration Ieur a

donnees, garantissent leur position sociale dans les Etats
monarchiques contre l'envahissement de la democratic.

II n'en est pas de meme de la noblesse du Pays de Vaud.
Elle ne forme pas une aristocratie compacte et unie comme
ä Berne. Elle n'est pas rassemblee dans une seule ville et
animee de l'esprit de corps, comme les families notables de

Geneve. Elle est peu nombreuse, plutot pauvre que riche, ä

quelques exceptions pres. Ses membres sont disperses sur
les differents points du pays, se voient peu entre eux, n'ont
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aucune occasion de se rencontrer, sans se chercher, et n'ont

aucune communaute de vues, quoique au fond leurs

opinions, leurs principes et leurs interets soient plus rappro-
ches qu'on ne pourrait le croire.

D'un autre cöte ils ont peu l'habitude de prendre part aux
affaires publiques, le gouvernement bernois ne leur ayant
laisse depuis plusieurs generations, que peu d'occasions

d'exercer des charges ou des emplois propres ä developper

leur capacite naturelle.

En revanche, la bourgeoisie et meme le peuple a pris tout
l'essor que lui permet le regime democratique, pousse a

l'exces. Elle a acquis la capacite et l'habitude des affaires,
elle se rencontre dans des assemblies electorates et legislatives,

dans les bureaux, dans les tribunaux et il est bien

permis d'aj outer au cabaret.

L'education mise ä la portee de tout le monde, fait d'un

bourgeois un monsieur et d'un paysan un bourgeois, et

1'homme bien ne rencontre partout une concurrence redou-
table et contre laquelle on lutterait en vain.

Le service etranger est une ressource bien faible pour les

jeunes gentilshommes du Pays de Vaud. II en est de meme
des places de gouverneurs et de la diplomatic, toutes ces

earrieres sont de vrais billets de loterie. On objectera peut-
etre que tout cela peut changer d'un moment ä l'autre,
qu'une reaction est inevitable et que tot ou tard la propriete
et la naissance reprendront leur place en Suisse comme ail-
leurs. Mais en supposant meme que ces previsions soient
fondees, encore faudrait-il que la noblesse n'ait pas deja
disparu dans la tempete. Le defaut d'union et de soutien
mutuel a dejä laisse choir dans l'obscurite plusieurs des

meilleures families du pays, qui se trouvent dans les boutiques,

et meme dans la chaumiere du laboureur.

II n'y a que tres peu de families du Pays de Vaud qui
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aient du laisser de famille, pour soutenir ceux de leurs mem-
bres qui se trouvent dans le besoin et que le manque de

ressources force a, s'expatrier ou ä disparaitre de la societe

ou leur nom les plägait.
Ce tableau pourra paraitre fort rembruni ä quelques-uns

de mes compatriotes, qui de peres en fils se sont trouves
entoures de tous les avantages de la fortune. Mais en se

rappelant la situation de ceux qu'ils ont assistes, soutenus
dans l'occasion, de leur bourse et de leur credit, ils recon-
naitront qu'il n'y a rien d'exagere.

Si l'ordre de choses actuel devait se prolonger, il n'est

pas douteux qu'il acheverait de disperser entierement le

petit nombre de gentilshommes qui existent encore dans ce

pays. Les peres se voyant rarement, les fils formeront
d'autres relations que Celles des jeunes gens de leur bord,
et puiseront dans cette nouvelle societe des idees et des

opinions tout ä fait differentes, et tout espece de rapprochement

deviendra impossible. 11 sera trop tard
II y aura certainement moyen de prevenir un avenir

aussi affligeant, pour nous, qui devons souhaiter de trans-
mettre nos bonnes traditions de famille ä nos fils et ä nos

nevöux, et ne pas les livrer sans preservatif ä l'entraine-
ment des idees democratiques et relachees du moment. Ce

moyen consisterait ä creer quelque poiqt de reunion perio-
dique des membres appartenant aux families les plus hono-

rables du pays, en y admettant tous ceux qu'une position
sociale et des sentiments analogues rapprochent, et qui, de-

puis plusieurs generations, sont du meme bord.

En un mot il faudrait former peu ä peu une Societe de

Conservateurs qui se reunirait une ou deux fois l'an, pour
apprendre ä se connaitre, pour se communiquer leurs idees

et leurs vues et pour s'apprecier mutuellement et se rendre
service dans l'occasion. Et pour que cette association ne füt
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pas uniquement liee ä une pensee ou ä une idee, il convien-
drait peut-etre de former un fonds commun ä peu pres
comme les Abbayes, destine ä soutenir les membres de

l'associätion qui pourraient en avoir besoin.

II serait bien entendu que cette association n'aurait aucun
but politique et qu'elle n'aurait d'autre objet que celui d'une

espece d'assurance mutuelle contre les eventualites d'une
decheance sociale. "

_

II suffirait de reunir un tres petit nombre de personnes
bien d'accord sur la pensee de l'association, pour former
un noyau qui vraisemblablement s'etendrait peu ä peu, mais

solidement et efficacement.

- CONVENTION
POUR LA FOURNITURE DE CAVALIERS DHOMMAGE

M. Mogeon a publie dans notre numero de janvier quelques

notes au sujet des cavaliers d'hommage, ä l'epoque de

LL. EE. M. Eug. Buffat, ä La Chaux-de-Fonds, nous

communique ä ce sujet 1'acte suivant renfermant les obligations
des parties interessees dans une question de ce genre. II
s'agit des engagements reciproques de Jaques et Balthazar

Buffat, ä Vuarrens, d'une part, et des communes de Vuar-

rens, Essertines et Pailly de l'autre.

L'an mille six cent nonante trois, et le quatorziesme jour
du mois de May, par deuant le notayre soubsigne, et en

presence des tesmoings- aubas nommes, se sont personelle-

ment constitues et establis ; les honnorables Jean Jaque
Verdünnet et franqois Barbey, gouverneurs de Vuarrens, Gabriel

Baraud, gouverneur d'Essertines, et Jean Metraux et Adam

Depierraz, gouverneurs de Pally, tous agissants au nom des -

honnorables Communautes des dits lieux, d'une part, et les
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